
FONDATION VALLET 
abritée par la Fondation de France 

ATTESTATION DU CHEF D'ETABLISSEMENT 
Dossier de renouvellement 

Les bourses de la Fondation Vallet peuvent être renouvelées 2 fois pour les lycées 
professionnels et 3 fois pour les écoles supérieures. 

NOM DE L'ETABLISSEMENT : .. G-JS.AD .. 
Le chef d'établissement,@; Mme ... G-:nm C..n.MJLL =17 . .BLou.x .. 
certifie que l'élève .A.LTi N .. HY.§.~ . ..e.jih .. . 

était inscrit (e) dans l'établissement .. G.f:l/SAb. ... .................... .. ... .. . 
~~~:i'':ann~~ .l~i~g~~2~ .. J).Q'5/ {r.fi .. G.by.r .. . 
passe en année supérieure de (1) : .S.:~.Qhh..e:é... .. IJeS-o/J. .... (3~ef. 
pour l'année scolaire 2022/2023 
dans l'établissement : ...... G.h.;Y.i{) ........................ . 

(1) : préciser le diplôme et le niveau. 

Attestation à transmettre par /'é tablissement à la Fondation de France avec la liste des élèves 
présélectionnés ou plus tard le 23/09/2022. 
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